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DELF DALF 2015 

 
PREMIÈRE HABILITATION 

RENOUVELLEMENT D’HABILITATION  
 

ENGAGEMENT  
DE 

L’EXAMINATEUR-CORRECTEUR DELF-DALF 
 
Entre  
 
Prénom et NOM  
 
RUT  
 
Candidat  au stage de première habilitation ou de renouvellement d’habilitation (Rayer la mention inutile)  
pour les niveaux suivants (cocher les niveaux qui vous concernent) :  
 
     DELF A1     �   DELF A2      � 

     DELF B1     �   DELF B2      � 

     DALF C1     �   DALF C2      � 

 
Domicilié/e à  
Adresse  
Téléphone :  
Portable :  
Mél :  
 
Et  
 
le Centre de gestion centrale du Chili : INSTITUT FRANÇAIS DU CHILI – Bureau de coopération linguistique et 
éducative- Francisco Noguera 176 – Providencia  
 
en la personne de Madame Irène KIRSCH, présidente des Jurys DELF et DALF 
 
et  
 
le Centre de rattachement ou Centre d’examen de  
 
Adresse :  
Représenté par :  
 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :  
 
 

1. L’examinateur-correcteur habilité s’engage à participer aux sessions DELF DALF chaque année pendant les 5 
ans de validité de l’habilitation pour chaque version de sessions selon son degré d’habilitation.  
S’il est habilité  pour les niveaux A, il s’engagera à participer à au moins un diplôme pour chacune des sessions 
TP, Junior, Prim. 
S’il est habilité pour les niveaux A et B, il s’engagera à participer à au moins 3 diplômes pour chacune des 
sessions TP, Junior. 
S’il est habilité pour les niveaux C, il s’engagera à participer à au moins un diplôme pour la session TP.  

 
2. L’examinateur-correcteur habilité sera évaluateur dans son Centre de rattachement et sera amené à se déplacer 

dans les lieux de passation dépendant de son centre de rattachement.  
 

2.1- Il faut entendre par « lieux de passation dépendant de son Centre de rattachement » tout lieu de passation 
rattaché à un Centre d’examen où se déroule une session DELF-DALF.  
- Pour le Centre d’examen de Santiago, les lieux se situent dans la région métropolitaine et la VIIème région ; 
- Pour le Centre d’examen de Viña del Mar, les lieux de passation se situent dans la Vème  région ;  
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- Pour le Centre d’examen de Concepción, les lieux de passation se trouvent dans  la 
VIIIème région ; 
- Pour le Centre d’examen d’Osorno, les lieux de passation se trouvent dans  la Xème région. 

 
2.2- L’examinateur-correcteur habilité pourra également être appelé dans les autres centres d’examen du Chili 
en cas de nécessité. 

 
3. Les Centres de rattachement prennent en charge les rémunérations des examinateurs-correcteurs habilités. 

- En cas de déplacement de l’examinateur habilité, les Centres de rattachement prendront en charge ses 
dépenses sur une base forfaitaire et sur présentation des justificatifs correspondants. 
- En cas de frais de séjour de l’examinateur habilité, les Centres de rattachement prendront en charge ses 
dépenses sur une base forfaitaire et sur présentation des justificatifs correspondants. 

 
4. Le Centre de gestion centrale ainsi que les Centres de rattachement s’engagent à informer l’ensemble de leurs 

examinateurs-correcteurs habilités du calendrier des sessions trois mois avant le début de la première session 
pour qu’ils s’assurent de leur disponibilité à ces dates. 

 
5. Les Centres de rattachement prendront les mesures nécessaires  pour prévenir les examinateurs identifiés au 

moins une semaine avant le début des passations de production orale. 
 

Fait en 3 exemplaires, 
 
 

À …………………………………,le …………………………………… 
 
 
 

L’examinateur-correcteur habilité   

 
À …………………………………,le …………………………………….. 
 
 
 

Le Centre d’examen (Centre de rattachement) 

 
À …………………………………,le ……………………………………….. 
 
 
 

Le Centre de gestion centrale 

 


